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PARTIE' OFFICIELI:'E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Radiocommunications 

No 65-53;C. - par arrêté du Oommissaire de la 
République au 'f,ogoen date du: 

3 février 1953. Est Pl'omulgué dans le Terri
toir;e du Togo le décret no 52-1404 du 29 décembre 
1952 relatif aJU 'ftonctlonnement des radiooommunica
Hons à la mobilisat1onet dans les cas prévus à l'ar
tIcle 1er de la IOI du 11 juillet 1938. 

DECRET No 52-1404 du 29 décemlJt:e 1952 relatif 
du fonctionnement des rad;locommunicatiotls à la 
mobilisation. 

LE PRESIDENT Du CONSEIL DES MINlSTRES, MIN1STRE 
DES FINANCES ET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 
Sur I,e rapport dU Mmlij;tl1eœe la Défense nationale, du 

rrnnlstre des postes, TétégraphQS et TéléphOnies, du Garde 
'des Soeaux, Mm,istre de la JustIce, du MlTustre des Affaires 

étrangèries, au MlnlS!tre d'e l'Intéri'<~ur, du MnHstre des 

Travaux publIas, des Transports et d'u Tounsmle, du MinlS

tre de la FnaJ1.ded"Outre-Mer, du Secrétaire d'Etat à la Présl

üence d'u Consel1 et aux Finances, du Secrétall'e d'Etat à· la 

Pré"1Jden<:e du QonlS'eil, du secrétair" d'Etat à la Guerre, du 

Secrétalr!:: d'Eta:t à la MarEne, et d'u s,ecrétalre d'Etat à l'air; 


Vu les artle\fels 1er let 4 de la 101 du 29 novembre 1850, 

amsl conçUlS : 


« La transnflSsloIl de la correspondanoe; pnvée est' toujours 

subordonnée ,aux besOins dlu Service télégraphIque de l Etat. 


«' La corresponda,.nce télégraphIque pnvé'e peu! ,être Sus

pendue par l'e Gouvernement, Slort sur une ou plUSIeurs lignes 

Séparément, Soit sur ~ à la, fois». 


Vu Ile décret-10! du Z7 décémbre 1851, relatlf à l'établIsse. 

mtent et à 1':tllS31ge des lignes télégraphIques; 


. Vu l'.artlde 85 dei la loi de finances du' 30 JUIn 1923, 

~ndant lapplilcabl'es à l'ém~s;sl{mi et à la J;éCeptlOnc\'<'S signaux 

radloé1'ectr:lq'LOCls de toute nature, ~es dispOSitions au décret
lOI du 27 tdéoembre 1851; , 


Vu Je décJ.1et du 29 juilLet 1925, r,elatlf à l'lexploitatlOn 

ifn tJemps de paiX 'et en temps d'e guerre des stations radÎ!O
élcctrlq'l.lle\Si . " . ',' 


. Vu I,e déc net-loI dU 28 décembre 1926, portant règle
'mentatIoll d'es postes pnvés r,au1oélecttlques;, 

Vu:l'artlC~e::s de la i,o~ d'Il 13 juiUet 1927, relatIf à l'or
ganIsation Igé'nérale de l'armée; . 


Vu la loi du 1::; 'jUIn 1938, ,visant la protectIon des 

oorr'espondanoes et dlt;s signaux de détresse transmfs 'par 

:la vOler.ad~oéj,ectnque; , ' ' 


Vu la lot du lljuiHet 1938 sur l'organisation génaral'l'< 

i(j;e la nahon pour le 1Jem~ die guerre; 
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Vu le décret dU.24 septembre 1~38, pOl;~ant ~è~l'~mient< 
tl!admlnlStratIon pubhque pour l'appltcatIon a l'AlgerJe' der 
I~ lOI du 11 juillet 1938; ,~;,l 

l!t:) 
, 

2::: 

~ 

du ,;., 

Vu le décret :d!u ~ ma~ 1939, portant applIcation de la 10).," 
du 11 jUlUet 1938 d'ans les territoires d'outre-mer; , 

Vu l'e décrteHol du 2!J juillet 1939, portant cadification ;, 
des dISpoSitions relath'es aux CrImeS et délits, contre 
sû,reté Iextér~eure de l'Etat; 

Vu, la ~Ol nO 49-58;) dU! 24 avnl J949, autorisant le PréS!.';': 
dent de la' Républ~que ,à ratIfiter la conventIon internatlo
tial'e dies Télécommunlüa~s, signée à Atlan1Jc-City le 
octaore 1947, et dont l'artIclle 30. 'est aInSI conçu: " 

« Chaque mem'b!1f OU membre assocIé se réserve It. dron:: 
die susPfendl"e le Servlce dies TéléoommunIcatlons lllternatlO-'; 
naites pour 'Un temps Indétlermmé, soit d~un'e ma;nière gêné-,
raie, SOIt seullentent pour certaines ,relations ou pour certam~, 
natures de, oorl'espond!ances de départ, d'arrlv!ée ou de: transit~ 
à Charge par lui d'en avI:Ser imméd~a1:ement chacun d'cs, 
,autres membres 'et membres aSSOcIés, par l'Inte'rmédialre 
secrétariat Igénéral, »; 

Vu I,e décr;et n~ 51-569 <lfU 1!J mal 1951, relatif' à l'orga-. 
nIsatlon ,des tra,nsmissLons ,en temps de guerl'e; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A' la mobilisation et dans. 
les cas prévus à l'artide 1er de la loi: du 11 juillet 
1938; l,es dispositions du présent décret entrent en 
vigueur sur ordre du Oouvernement. Elles sont apph
cables !en France, ,en Algérie, dans les départements 
français d'outr,e-met, dans les territoires français d'ou- ,~,~ 
tre-mer,et dans l,es territoires administrés comme tels. " 

Le' Gouvernement peut, à tout moment, suspendr'c 
l'application de tout ou partie de ces dIspoSitions. 
dans un ou plUSieurs des territoires visés à l'alinéa 
précédent. . 

TITRE PREMIER 
Exploitation des postes ou stations radio-électriq(1es: 

ART. 2. - Les postes récepteurs de radiodiffusion 

ou de télévisÏl()n sont laissés en principe à la. disposi

hon de leur détenteur. "Foutefois, les propriétaires 

des véhicules à bord desquels Isont installés des post.es, 

récepteurs sont tenus d'Ien faire le dépôt dans un. 

délai de quarante":huit heur,es, à dater de la pubIica

tior1' de l'arrêté préfectoral qUI fixera les oonditi.ons, 

de ce dépôt, let dont le type est annexé au présent 

décret. 


vout poste récepteur de radiodiffus~on OU de télé
. ViSltOll non déclaré doit être signalé pat son détenteur 
à l'AdministratilÛn de la RadilÛdiffusion d de la Télé
vis10n française dans un délai de quarante-huit heures. 
à dater dt la pub1i:cation de l'arrêté préfectoral visé 
à l'alinéa précédent. 

vout poste récepteur de radiüdiffus10n oU de 'télé,.. 

vision dünt· il paraît ume de suspendre l'utilisatiol1 

dans l'intérêt de la détense nationaLe fait l'objet d'urie 

SaiSie pliovisoire et cons,ervatoire dans les conditions 

prévues par les lois en vigueur. . 


ART.. 3. Est suspendue l'lexpLoitaüon des sta
tions radilo-él:edriquesd'émissionet de réception, au. . 

tres que les postes récepteurs de radiodiff.usion ou' 

de télévision, 1,orsqu'eUes ne correspondent pas à. des. 

bes01l1s d'mtérêt nationaL 


,. 

" 

/
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L'Adminlstration des postes, Télégraphes et Télé
phones oommunique à l'autorité qualifiée la liste des 
stations. radio-électriqrues privées dont l'expLoitatLon 
lfSt s'U~pendue. Oette autorité fait enl,ever, garder 
ou mettre Stous scellés le matériel desQites stations. 

ART. 4.. Les stations radio-électriques dont le 
mainhenest jugé nécessaire peuvent être réqluisition
.nées dans l,es oonditions prévues par les lois en vi
.gueur• 

Uexploitation des . stations radio-électriqu·es main
lenues est assur:ée, soit directement par les Services· 
d'Etat,soit sous l'eur surveillance. 

Un arrêté interministériel fixe la répartition des 
stat~ons radio-électriques entre les' d~partements mi
Ulst,énels chargés de les expLoiter ou .d'en surveiller 
l'utilisa fion. 

ART. 5.- '-:out appareil radi!o-électrique privé 
d'émissli0n IOU de réception autre qju'un poste récepteur 
de radiddiffusion 011 de télévision, n"ayant pas fait 
l'ôbjet d',une autorisatIon d'utilis:ation délivrée par 
l'Administration des postes, Télégraphies et Télépho~ 
nes, doit être déclaré à' cette Administrati,on, par son 
détente:urda.ns un délai de qlUarante.Jhuit heures, à 
dater die la·publtcahon de l'arrêté pré:t1ectoral visé à 

,Farticle 2. 

ART. 6. Les ding,eants ou exploitants de stations 
l'adio-électriqrues privées d'émission ou de réception. 
dQnt l'autQrisation d',exploitation ,est oonfirmée ou 
délivrée 'en péfliOd~ d'applicati.on du présent décret, 
sont tenus de respecter strictement les modalités de 
trafiC tet les caradéristiqrues techniques fixées dans 
l'autorisahon. Les dispositions' des artides 10, 11 et 
12 sont applicables aux radiooommunicati>onsédiangées 
par des staHQns priVées participant aux services mo
biles m~ritime .et aél'Onautique. 

ART. 7.' -c- Dans la Métropole, les mesures suivantes 
sontpnses·· dès que l'ordre du Oouvernementprévu 
.à l"artic1e 1er 'est donné: 

.a) Les préfets pt.:ennent dans leur département Un 
arrêté d'après le texte type figurant en annexe au 
présent décret; 

,b) L'f!sserv10es régionaux .et départementaux de 
l'AdminÎlstr:ation de la Radiodiffusion 'et de la Télévi
s~on française tiennent les listes et répertoires des 
. post'es récepteurs de radiodiffusion et de télévi,sion 
l(iéclarés, à la disposition des préfets; 

,:' c) Les directeurs départementaux des postes, Télé
graphes .et Téléphones transmettent aux préfets les 
listes des personn1es ayant déclaré détenir un appareil 
rad~o-électri,que privé d'émission .ou de réception, alUtre 
qu'un poste r:écepteur de radi,odiiffusiûn ou de télévi~ 
sÎ!on,d qUI n'a pas tait· antérieurlement l'obj,et d"une 
autorisation d'!Utilisation délivrée par l'Administration 
des postes. Télégvaphes et Téléphones. Ils transmet
tent également aUx pré1ets les listes des permission
"uaires des 'stattons radio-électriques privées qu'ils ont 
en l,eur pOSsession. 

ART. 8. - D:ans les ports de tous les territoires 
visés à l'àrtide 1er et à la diligence de l'autorité, 
qualiflée ': ' 

, ~; 

10 L'une des dispositions suivantes lest appliquée 

à bord des bâtiments de commerce neutres ou des 

bâtiments de plaisance français >et ,étrangers:. 


a) Mise :sous scellés des cabines des stations radio

électriques avec déconnection des antennes et des 

cadres; 


b) Mise 190US scellés dans un Local du bord de 
; tous les récepteurs radio-électriques, y compris les 

réoepteurs de radiodiffusion let de télévision, et des 
pièces oonditionnant le fonct:onnement des émetteurs 
et prélev'é~:; s'Ur oes derniers' 

C) Débarquement ,et mise' .~ous séquestre p·endant 

tout le Séjour du bâtiment dans le port, de tout 

,ou partie des appareils radio-électriques OU autres . 

installés à bord, pouvant être utilisés pour la récep
tion ou la tratJ:sm~ssion des messages. . 


Dans tous les cas, le~s dispositifs émett'eurs de 

r&diol'epéraJge, tels que radar, 'etc., sont mis sous 

scellés après prélèv~ment des pièces essenHelles (ma

gnétliol1, klystr.on, etc.), qUI ser.ont déposées à tetre; 


20 Les disposifi,ùtJ:s suivantes sont appliquées aux 

Dâtiments de oomml'!rce françaiis : . 


Dans ks ports de la Métl1opole <et de l'Algérie, 

l,es cabines fies statLons radi,o-électriqules et des dis

positifs émetteurs de radiorepérage, tels que radar, 

etc., sont mises sous scellés; 


Dans les ports des autres territoires visés à l'arti

cle 1er! I,es dispositifs de mise en marche de . tous les, 

appaneils d'ém~ss~on, y oompris les dispositifs émet

teurs de radiol'lepérage, tels que ratfu.r, :etc., sont mis 

sous scellés, la réception r,estant seule permise; si cet

te mesure nJ1lest pas réalisable, la cabine de la sta

tiûn dl~même est mise <sous scellés. 


Les dlspositLons précédentes concernant les bâti

ments de oommerce françaÏJs dans les ports des terri

toires autres que la Métl'lopole >et l'Algérie sont appli

quées ~ux bâtiments de oommerce des nati:ons alliées 

dans les ports de tous les territoires visés à l'article 

1er, ' 

Toutefois, la faculté de f'ecevoir des émissions ra

dio-électriqlUes peut êtve enlevée aux b1âtiments de 

commerce français dans Iesports dès territoires vi-. 

sés à l'artide 1er autres que la métvopole d l'Al'gérie 

et· aux bâtiments de commerce des nations alliées 

dans les ports de tous les territoires visés à l'article 

1~ . 

. ART. 9. Sur les aémdl'lomes de tous les terri
toires visés à l'article 1er: 


10 Les postesémeHeurs 'et récepteurs installés à 

bord de tous les avions frança,is oommerciaux et 


..~'de touriSme non requis nI liés par contrat au service .,
de l'Etat sont déposés <Ct miS\. iS'OUS scellés; 

20 Afin qlUe nul ne pUIsse pénétl'ler à bord, les soel~ 


lés sont apposés sur t.ous les aévonefs neutres com

merCiaux 'et de tO,urisme pendant toute la durée' du 

stationnement autorisé; 


~o La disposition précédente est également appli

quée aux aénonds commerciaux et de tourisme alliés, 

non utilisés à des fins militaires ou· à un service d~. 


l'Etat. 
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ART. 10. Dans les .e~ux territori,ales de tous les 
territoires visés à l'article 1ef., . 'et d'ans certaines 2loneS 
maritimes à pfloximité des places fortes maritimes 
ou tr,onts de mer qllli seront déterminées parl,e Secré
taIre d'Etat à la Manne, les émiss~ons radio-éledri

- ques is.ont interdites aux naviDes· non militaires,sauf à 
ceux qUl off{ ,obtenu une autorisation spéciale du Se
crétaire d'Etat à la Marine. Toutefois, 'l'émission 
des signaux de, détress,e ou des signaux striètement 
indIspensables à la ;sécurité de la navigaUonest autori-. 
sée pour tous les navires. 

ART. 11. Au-dessus de tous les territoires vi
sés à l'article 1er 'et de-- l'eurSeaux territoriales, Ies 
aélionefs non militaires ne peuvent transmettre qllle 
des ooromunicabons relatives à la sécurité de l'aéro
net 'et, éventuellement, des renseignements concer
nant la sécurité de la natiün. 

ART. 12. Sur mer, en dehors des eauX' territo
riales de tous les territoires visés à l'article 1€r, les 
transmÎsslons radio-Hedriqllles des stations d'aéronefs 
>et de naVires non militaires sont limitées aux oommu
nIcatI:ons ci-après: . 

10 Radiotélégrammes émis pour le service du Gou
vernement français ou pour le service. des territoires 
dont la défênse Incombe à la France; 

20 Radiotélégrammes émiS pour le service des gou
,!,ernements alliés; 

,30 RadLotélégrammes ,éml:s pour le service des gou
vernements neutr,es: ,sous réserve des dispositions 
de l'article 30 de la oonvention, internatiünale signée 
à Atlantic City le 2 octol:J're 1947; 

40 Radiotélégrammes de servioe adressés aux oom
mandants des .aélionefs OU des navires 110n militaires, 
d'ans les oonditI>ons fixées par les ministres compé
tents; 

50 Radi.otélégrammes de serv~ce émis par les aéro
nets ou naVires non militair,es, dans les conditions 
et dans les 2JQnes fixées d'apl:ès les Ciroonstan.ces par 
des ministfles oomp1étents;' , 
_60 Renseignements utiles à la sécurité des a,éwnefs 

et dies navires; 
'(0 Renseignements ooncernant la sécurité de la 

natIon. 
. ·l:esradiotélégrammes lentrant dans les catég.ories 

3 et 4 dioivent êtœ rédlgés ,en langage clair et oompor
t~r une adresse et une signature oompl,ète; Ils sont 
soumis au oontrôle prévu au titre III. 

TITRE II 
Correspondance radiO-électrique privée 

ART. 13. ~ Le servioe des oorresp~ondances radio~ 


él'eciriques pri'véesest 'Soumis aux di~position'S ci~ 

après: 


10 Est suspendu l'échange par la voie radiotélépho

niqlue de oomm'Unlcations ,entl'e les postes téléphoni

ques du réseau général et l,es statilon!S moooles (stations 

de naVires,. stations d'aél'lonefs, stations mobiles ter

restres) ; 
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20 Sont suspendus ou soumIS à restrictions: 

a) L'échange par la voie radiotéléphoniqiUe de oom
mumcaüons entre deux postes téléphloniques du ré
seau général dont l'unau moins est SItué sur l'un des. 
territ01res énumérés ci-apr,ès :f 

Fr!lnoe méhopolitaine continentale. 
Iles du littoral. 
Corse, 
Atnque française du Nord. 
Départements français d'outre-mer. 
TerritOires françaIs d'outre-mer et territoires admi

nIstrés comme tels; 
b) L'échange entre armat.eurs -et l,eurs bateaux de 

pêche de messages r,eÇus et dictés par l'opérateur 
d'une station côtière, 

ART. 14. - Sous réserve des mesures de oontrôle 
déflmes ci-après, le serVlOe de la oorr>espondance radiô~ 
télégraphique privée ,est maintenu, saut avec les pays. 
ennemis. En aucun cas les voi!es d'acl1,eminement ne 
peuventempr!Ünter des lig111es ou stations radio-élec- .~ 
triques situées en pays ennemi. 

: 
, 
~ 

AR1 •. 1S. La faculté, pour lesgouvernements'i 
étrangers, de oorrespondœ ,en langage Isecret (chiffré 
ou convenu) par la voie radilo~électriCJJu,e avec· lei 
représentant accrédité aupr.ès' du Gouvernement fran
çaiset rédproq1Uement, peut êtr,esuspendue par arrêté 
du Ministre d'es Affaires étrangèrles, pnsen acoord 

. avec le Ministr,e chargé des transmissions. 

ART. 16. L'emplOI du langage secrd (chiff.ré ou 

oOllV'enu) est interdit pour tous les télégrammes pri 


. vésempruntant ,la voie radio-électrique. 

.~ 't 

L':emp}ol des Iflil1iguesétrangères est, en règle" 
général,e, mterdit pour les télégrammes priv,és emprun
tant la Vioie radl,o~électriqiUe ,et échangés' dans. les 
limites des territoires visés à l'article 1er', ainsi qiU'avec: 
la TuniSie et le Mar.oc. l:e Ministr,e . chargé des trans- . 
missions fixe I,es dérogations apportées à cette règle., 
sur pflop,osiüon du oomité de ooordination des téléoom
inUTIlcaüons de l'Union française. 

Lie Ministre chargé des transmissions fiX'e les lan- . 
gùes adml'seS pour là .oorrespondance int,ernationale,,· 
sur proposition du comité de coordination des télé
oommunIcahons de l'Union française . 

TITRE III 

Contrôle de~ radJocommiunications en temps (/J,e 
guerre 

ART. 17. - Un oontrôle des radiocommunicatilons: 
est Institué. 

Oe oontrôle porte sur: 
a) L"exécution des restticHons imposées aux radto':' 

oommunicatItons par le présent décrd; 
b) L',exploitaHon des statiol1ls radi.o-étettriques main- . 

tenues; . 
C) La oorrespondance radio-électrique privée. 
Une instnuchon interministérielle fixera les modalités: 

d'organisation du oontrôle des radiocomm'l,lnicati:ons. 

http:chiff.r�
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ART. 18. - Les télégrammes privés à acheminer 
par la voie tadLo-électrique sont soumIS au départ; 
avant leur dépôt à un ,bureau télégraphique, au vi
sa du oommissaire de' police du Heu d'origlnè, ou,' à 
détaut, au visa du chet de la brigade de gendarmerie, 
:ou, à défaut) au VISa du maIre de la localité d'origine. 
Après leur' dépôt et avant la transmission par un 
bureauoentral radiotélégraphique, ils sont soumis au 
visa d'une oommission de contrôle spécialement dé

. signée à cet effet.. 
Les télégrammes reÇus par la voie radio-électri

.queSiont, à l'arrivée,a,vant d'être remis aux desti
nataires, soumis aux mêmes visas. 

ART. 19., - Le oontrôle des radiocommunicaUol1s 
devient ,effectif: 

10 Dans la Métropole et en Algérie, dès la mise 
en vigueur du prés.ent décret; 

.20 Dans les départements français d'outre-mer, par 
décision du préfet, subordonnée, sauf casexceptlon
nd d'urgence, à l'app11Obation préalabl,e du Ministre 
de .l'Intérieur ; 

30 Dans ks territoIres français d'outre-mer Bt dans 
les territoires administrés oomme tels, par décision 
des chefs des t,erritoires subordonnés, sauf cas excep
1:1lcmncl d'urgence, à l'approbation du Ministre de 
la France d'Outre-Mer. 

TITRE IV 
Dispositions diversi~ 

. ART. 20. - Le maintten 10U l'établissement des 
statÎlOns radIo-électriques nan autorisées, l'usage de 
ceS stations, l'utilisabon à d'autres fins qJUc celles 
prévues dans l'alcltorisation d'exploiter en péri'ode d'ap
plication du présent décret, des stations radio-électri
ques privées, la communication à des tiers de rensei
gnements reçus ,ou transmis par la voie radio-électri
.que intéressant la défense nationale DU la sûreté de 
J'Etat,expos'eront les délinquants aux peines prévues 
par l,es articles 1er et 2 du décret-loi du 27 décembre 
1851, par l'article 31 du décret-lot du 28 décembre 

, 1926, par la 101 du 15 jutn 1938, par les articles du 
code pénal visant la correspondance avec l'ennemi, 
et, par le décret-lOI du 28 juiHet 1939 portant codifi
cation des dispositions relatives aux crimes' et délits 
contre la Sûreté extérieure de l'Etàt. Il sera pr.océ
dé à la SaiSIe provisolre ,et conservatoire des appa- ' 
reUs, Oonfiormément aux lois en vigueur. . 

TITRE V 
APPlication aJlX territoires français d'oaffe-mer 

et aux territoires adminisl:rés contme tels 

ART.' 21. - Un arrêté du Ministre de la France 
d'Outre':MerfiXiera les modalités d'applicaHon du pré
sent décret' dans les territoil'les relevant de SDn auto
torité. 

ART. 22. - Le décret du 15 décembr'e 1938 est 
abnogé. 

Sont également abrogées tout'es dispositions con
traires au prés,ent décl'Iet 

ART. 23. Le MinIstre de ·la Défens,e nationale, 
le Ministre des Postes, Télégraphes. et Téléphones, 
le Gardé des Sceaux, Ministre de la Justice, le 
Ministre d,es Affaires étrangèr,es, le Ministre de l' lri
téneur, le Ministre des Travaux publics, des Trans
ports et du T:ourisme, le Ministr,e de la Franoe d'Ou
tre-Mer, le' Secrétaire d'Etat à la Présidenoe du 
Oonseil 'et aux Finances, le Secrétaire d'Etat à la 
préSIdence du Conseil, }oe Secrétail1e d'Etat à la Ouer_ 
re, le Secrétalre d'Etat à la Marine et le secrétaire 
d'Etat à l'Air. sont chargés, chacun ,en ce qW le 
concerne, de l',exécution du présent décret, qm sera 
publié au Journal officiet de la RéWblique française. 

Fait à Paris, le 29 décèmbre 1952. 

Antoine PINAy. 

Par Û~. président du oonseil des ministres, minIstre 
des fInances .et.des .affairesécanomiques : 

Le mùÎJstre de la défense nationale, 
R. PLEVEN. 

Le garde aes sceaux, ministre de la ;ustice, 
Léon MARTINAUD-DÉPLAT. 

Le nunlstre des·ottair.es étrangères, 
SCHUMAN. . 

Le ministre de t'Intérieur, 
Charles BRUNE. 

Le Ministre aes TravaiJ,X Wbifics) des Transports 
et du Tourisme, . 
André MOR!lCE. 

Le ministre de la France d'oatre-mer, 
pierre PFLlMLIN. 

Le Ministre Ms POSÙ?IS, TélJgraphJes et Télépliones l 

R'oger DUCHET. 

Le 'SeC/ataire d'Etat à la présidencfJ au c.onseit 

et aax rinandes, 


Félix GAILLARD. 

Le secrétaire d'Etat à la présidellCe du conseil, 
Raymond MARCELLIN. 

Le. secrétaire d'Etat à Ca Ouerre" 
Pierre de CHEVIGNÉ. 

Le secrétaire d'Etat à ta Marlne, 
Jacques GAVIN!.. 

Le Sectétaiife d'Etat à l'air, 
Pierre MONTEL. 

ANNEXE 

(Texte type 'de rarfêl(J. .préfectoral prévu aux 

artiCles 2 et 7) 


Restrictions appo-:,tées à "usage 
des radiocommunications 

LE PRÉFET DE, .• 

VU la lai du 29 novembre 1850 sur la correspondance :~: 
télégraphIque privée; 

Vu le décret-lot d'Il '[1 déoembre 1851 relatif à.Yétablisse. 
ment et à ,F:us.a~ d~s !fgn~ télégraphlques; 

http:des�ottair.es

